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 n° 283 068 du 12 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SCHUEREWEGEN 

Britselei 47-49/5 

2000 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité 

ukrainienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus d’autorisation 

de séjour, prise le 29 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. SCHUEREWEGEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 août 2022, le requérant a introduit une demande de protection temporaire, auprès 

des autorités belges, sur la base de la décision d’exécution n°2022/382 du Conseil de 

l’Union européenne, du 4 mars 2022, constatant l’existence d’un afflux massif de personnes 
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déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 2001/55/CE, et 

ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (ci-après : la décision d’exécution 

(UE) 2022/382).  

 

1.2. Le même jour, la partie défenderesse a pris une décision de refus d’autorisation de 

séjour, à son encontre. Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte 

attaqué, et est motivée comme suit :  

 
« En exécution des articles 57/29, § 1 et 57/30, § 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi ») et l’article 2, de la décision 

d’exécution (UE) 2022/382 […] une autorisation de séjour ne vous est pas accordée, pour les raisons 

suivantes : 

Le 29.08.2022 vous avez introduit une demande d’autorisation de séjour auprès de l'Office des Etrangers 

(ci-après « OE ») sur la base de la décision d'exécution (UE) 2022/382. 

Dans le cadre de cette demande, vous avez présenté les documents suivants : 

- un passeport ukrainien […] valide du 04.07.2018 jusqu'au 04.07.2029 ; 

-un visa D lituanien délivré le 03.09.2020 valide du 16.09.2020 au 15.09.2021 ; 

- un visa D lituanien délivré le 10.09.2021 et valide du 10.11.2021 au 25.08.2022 ; 

- et un cachet d’entrée en Pologne en date du 10.11.2021. 

Vous avez déclaré être parti d’Ukraine le 10.11.2021 pour aller en Lituanie. Vous êtes resté en Lituanie 

du 10.11.2021 jusqu’au 26.08.2022, date à laquelle vous déclarez être arrivé en Belgique. Vous n’êtes 

pas retourné en Ukraine depuis votre départ en date du 10.11.2021. 

L'article 2 de la décision d’exécution (UE) 2022/382 définit les personnes auxquelles s’applique la 

protection temporaire. 

Sur la base tant de l’article 2, alinéa 1er, a), de la décision d’exécution (UE) 2022/382 que de ses 

considérants, et plus particulièrement son considérant n° 14, il est établi que vous, qui avez quitté l’Ukraine 

depuis longtemps, ne faites pas partie des catégories de personnes visées. Force est de constater que 

vous ne faites donc pas partie des catégories de personnes visées dans la décision d’exécution 

susmentionnée. Par conséquent, vous ne pouvez pas bénéficier d'une autorisation de séjour sur la base 

de la protection temporaire tel que définie dans la décision d'exécution (UE) 2022/382 ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Il ressort d’une lecture bienveillante de la requête que la partie requérante prend un 

premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et du 

principe de bonne administration de préparation avec soin des décisions administratives, 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « adéquatement motivé la  décision de 

refus de séjour et l’ordre de quitter le territoire », et fait valoir qu’il s’agit d’une « motivation générale 

et stéréotypée sans adéquation avec les éléments du dossier » et « ne prenant pas en compte la situation 

particulière [du] requérant ». Elle soutient que la partie défenderesse « ne fait valoir aucune 

garantie précise, s’appuyant sur des sources sûres, que la requérante [sic] ne sera pas soumise aux 

conditions d’accueil particulièrement difficiles et inhumaines qui prévalent en Lituanie, ni que sa situation 

particulière (belle-famille présente en Belgique, profil psychologique fragile, deux enfants en bas âge) 

sera adéquatement prise en charge.  

Elle justifie l’absence d’application de l’article 17.1 du Règlement Dublin III en considérant que :  

« considérant que la Lituanie, à l’instar de la Belgique, est un pays où il y a la sécurité puisqu’il s’agit d’une 

démocratie respectueuse des droits de l’Homme dotée de forces de l’ordre et d’institutions (tribunaux) qui 

veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident et où il est possible de solliciter 

la protection des autorités lituaniennes en cas d’atteintes subies sur leur territoire, que l’intéressé aura 

dès lors tout le loisir de demander la protection des autorités lituaniennes en cas d’atteintes subies sur 

leur territoire et qu’il n’a pas apporté la preuve que si jamais des atteintes devaient se produire à son 

égard, ce qui n’est pas établi, les autorités lituaniennes ne sauront garantir sa sécurité, qu’elles ne 
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pourront le protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire ou encore qu’elles lui refusaient une telle 

protection» […]».  

 

La partie requérante ajoute que le « rapport sur lequel se base la partie défenderesse met en 

évidence les risques de traitement inadéquat de la demande d’asile de la requérante ainsi que le risque 

d’être soumis à des conditions de vie inhumaines et dégradantes.  

Il n’y a pas de présomptions irréfragables d’absence de violations des droits de l’homme dans un état 

membre de l’Union ». Elle se réfère à un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne et 

conclut qu’en l’espèce « la partie défenderesse n’avance aucun élément probant qui pourrait garantir 

à les  [sic] requérants qu’elle [sic] ne subiront pas un traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH.  

La partie manque à son obligation d’obligation [sic] formelle et commet une erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’obligation de 

motivation.  

 

Elle rappelle que « Le 24 février 2022 les forces armées russes ont lancé une invasion à grande échelle 

de l’Ukraine en plusieurs points depuis la Fédération de Russie, la Biélorussie et des régions de l’Ukraine 

qui ne sont pas contrôlées par le gouvernement.  

En conséquence, des parties considérables du territoire ukrainien constituent désormais des zones de 

conflit armé d’où des milliers de personnes ont fui ou sont en fuite.  

A la suite de l’invasion, qui vise à porter atteinte à la sécurité et à la stabilité européennes et mondiales, 

le Conseil européen, dans ses conclusions du 24 février 2022, a condamné avec la plus grande fermeté 

l’agression militaire russe non provoquée et injustifiée contre l’Ukraine, en soulignant la violation flagrante 

du droit internationale et des principes de la Charte des Nations unies. Le Conseil européen a appelé la 

Russie a respecter pleinement l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine à 

l’intérieur de ses frontières reconnues au niveau international, ce qui inclut le droit de l’Ukraine de choisir 

son propre destin. Le Conseil européen a en outre confirmé que le gouvernement russe portait l’entière 

responsabilité de son acte d’agression, qui engendre des souffrances et des pertes de vies humaines, et 

qu’il devrait répondre de ses actes. Par solidarité avec l’Ukraine, le Conseil européen a adopté de 

nouvelles sanctions, a appelé à faire avancer les travaux de préparation à tous les niveaux et a invité la 

Commission à proposer des mesures d’urgence ».  

 

Citant l’article 2.2. de la décision d’exécution (UE) 2022/382, la partie requérante fait valoir 

que « le requérant est de nationalité Ukraine. Il n’y a aucun droit de séjour à Lituanie. Son visa D de 

Lituanie était jusqu’à 25 août 2022. Il est départ à Lituanie le 10 novembre 2021. Il n’a pas quitté Ukraine 

depuis longtemps [sic] ».  

 

Elle conclut que « La motive soutenant la décision querellée n’étant admissible [sic], il convient 

d’annuler celle-ci ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Le Conseil de l’Union européenne a adopté, le 20 juillet 2001, la directive 2001/55/CE 

relative à des normes minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux 

massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les 

efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 

conséquences de cet accueil (ci-après : la directive « protection temporaire »). Cette 

directive prévoit la possibilité de mettre en œuvre, par une décision du Conseil de l’Union 

européenne, adoptée à la majorité qualifiée, un régime de protection temporaire européen, 

applicable par tous les Etats membres de l’Union, à l’égard de personnes déplacées affluant 

ou risquant d’affluer massivement vers les Etats membres de l’Union à la suite 

d’évènements graves se produisant dans leur pays ou région d’origine. 
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Cette directive a été transposée, en droit belge, par la loi du 18 février 2003 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), qui y a inséré un chapitre IIbis, intitulé 

« Bénéficiaires de la protection temporaire, sur la base de la directive 2001/55/CE du Conseil de l'Union 

européenne du 20 juillet 2001 […] ».  

 

L’article 57/29, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  
« En cas d'afflux massif ou d'afflux massif imminent de personnes déplacées vers les Etats membres de 

l'Union européenne, constaté par une décision du Conseil de l'Union européenne prise en application de 

la directive 2001/55/CE du Conseil de l'Union européenne du 20 juillet 2001, relative à des normes 

minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées et à 

des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les Etats membres pour 

accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet accueil, les personnes qui appartiennent 

aux groupes spécifiques décrits par cette décision bénéficient, à partir de la date fixée par celle-ci, d'une 

protection temporaire ». 

 

L’article 57/30, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  
« Le ministre ou son délégué peut refuser l'autorisation de séjour au bénéficiaire de la protection 

temporaire visée à l'article 57/29 : 

1° lorsque la demande d'autorisation de séjour est introduite à l'étranger et que le nombre de personnes 

bénéficiant de la protection temporaire dans le Royaume excède la capacité d'accueil de la Belgique 

indiquée dans la décision du Conseil de l'Union européenne visée à l'article 57/29, § 1; 

2° lorsque celui-ci est autorisé à séjourner dans un autre Etat membre de l'Union européenne tenu 

d'appliquer la décision du Conseil de l'Union européenne visée à l'article 57/29, § 1, sans préjudice des 

dispositions de l'article 57/35. 

 

3.1.2. Par une décision d’exécution du 4 mars 2022, le Conseil de l’Union européenne 

a constaté l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées vers l’Union, qui ont 

dû quitter l’Ukraine en raison d’un conflit armé (décision d’exécution 2022/382/UE).  

 

Cette décision précise également les groupes de personnes auxquels s’applique la 

protection temporaire. L’article 2, alinéa 1er, a), de la décision d’exécution 2022/382/UE 

dispose que :  

« 1. La présente décision s’applique aux catégories suivantes de personnes déplacées d’Ukraine le 24 

février 2022 ou après cette date, à la suite de l’invasion militaire par les forces armées russes qui a 

commencé à cette date:  

a) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022; 

[…] ». 

 

Le 14e considérant de cette décision porte que :  
« Les États membres peuvent également faire bénéficier de la protection temporaire d’autres catégories 

de personnes déplacées outre celles auxquelles la présente décision s’applique, lorsqu’elles sont 

déplacées pour les mêmes raisons et à partir du même pays ou de la même région d’origine que celles 

et ceux visés dans la présente décision. Dans ce cas, les États membres devraient en informer 

immédiatement le Conseil et la Commission. Dans ce contexte, les États membres devraient être 

encouragés à envisager d’étendre la protection temporaire aux personnes qui ont fui l’Ukraine peu avant 

le 24 février 2022, alors que les tensions augmentaient, ou qui se sont retrouvées sur le territoire de 

l’Union (par exemple, en vacances ou pour des raisons professionnelles) juste avant cette date et qui, en 

raison du conflit armé, ne peuvent pas retourner en Ukraine ». 

 

3.1.3. Sur la base de questions posées par les États membres sur la mise en œuvre de la 

décision 2022/382/UE et de la directive « protection temporaire », la Commission 

européenne a recensé plusieurs thèmes sur lesquels elle a jugée utile de donner des 

orientations aux États membres. Ainsi, il ressort, notamment, de la communication de la 

Commission européenne relative aux lignes directrices opérationnelles pour la mise en 

œuvre de la décision d’exécution 2022/382/UE, ce qui suit : 
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« 1. Personne bénéficiant de la protection temporaire.  

Personnes ayant droit à la protection temporaire ou à une protection adéquate en vertu du droit 

national conformément à la décision d’exécution 2022/382 du Conseil […]. 

La décision du Conseil définit, à l’article 2, paragraphes 1 et 2, les groupes spécifiques de personnes 

auxquelles s’applique la protection temporaire ou une protection adéquate en vertu du droit national. 

Conformément à l’article 2, paragraphe 1, de la décision du Conseil, la protection temporaire prévue par 

la directive 2001/55/CE s’applique:  

(1) aux ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés le 24 février 2022 ou après 

cette date, ainsi qu’aux membres de leur famille; 

 […] 

Personnes n’ayant pas droit à une protection temporaire ou à une protection nationale adéquate 

en vertu de la décision du Conseil et possibilité d’étendre la protection temporaire à cette catégorie 

de personnes (article 7, paragraphe 1, de la directive relative à la protection temporaire)  

Les catégories suivantes de personnes déplacées n’ont en principe pas droit à la protection temporaire 

prévue par la directive 2001/55/CE ou à une protection adéquate en vertu du droit national: 

 (1) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés d’Ukraine avant le 24 février 

2022 ou qui se trouvaient hors d’Ukraine avant cette date, notamment dans le cadre de leur travail, de 

leurs études, de leurs vacances ou pour des visites familiales ou médicales ou pour d’autres raisons;  

 […] 

Néanmoins, conformément à l’article 7, paragraphe 1, de la directive 2001/55/CE, les États membres 

peuvent étendre la protection temporaire prévue par la directive à des personnes déplacées qui ne sont 

pas visées par la décision du Conseil, lorsqu’elles sont déplacées pour les mêmes raisons et à partir du 

même pays ou de la même région d’origine; ils en informent immédiatement le Conseil et la Commission. 

L’article 2, paragraphe 3, de la décision du Conseil, mentionne spécifiquement à cet égard les autres 

personnes, y compris les apatrides et les ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui résidaient 

en Ukraine et qui ne sont pas en mesure de rentrer dans leur pays ou région d’origine dans des conditions 

sûres et durables.  

Conformément au considérant 14 de la décision du Conseil, la Commission encourage vivement les États 

membres à envisager d’étendre la protection temporaire aux personnes qui ont fui l’Ukraine peu avant le 

24 février 2022 (personnes énumérées aux points 1 et 2 ci-dessus), alors que les tensions augmentaient, 

ou qui se sont retrouvées sur le territoire de l’Union (par exemple, en vacances ou pour des raisons 

professionnelles) juste avant cette date et qui, en raison du conflit armé, ne peuvent pas retourner en 

Ukraine.  

En effet, dans le contexte actuel, ces personnes ne seront en tout état de cause pas en mesure de 

retourner en Ukraine en tant que pays d’origine ou de refuge. Une autre solution consiste à leur donner 

un accès immédiat aux procédures d’asile et à leur donner la priorité, étant donné que ces personnes ont 

besoin d’une protection immédiate, de la même manière que les Ukrainiens qui ont fui l’Ukraine depuis 

24 février. […] ». 

 

3.2. Sur le premier moyen, l’argumentation de la partie requérante n’est pas pertinente en 

l’espèce, car elle semble viser un un acte pris sur la base du Règlement (UE) n°604/2013 

du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou 

un apatride (refonte), alors que l’acte attaqué est une décision de refus d’autorisation de 

séjour, prise en exécution des articles 57/29, §1 et 57/30, §1, de la loi du 15 décembre 

1980, et de l’article 2 de la décision d’exécution (UE) 2022/382. 

 

La violation de l’article 3 de la CEDH est alléguée de manière succincte et prématurée, en 

l’absence de toute mesure d’éloignement, prise à l’encontre du requérant. En effet, 

renvoyant à l’enseignement de l’arrêt Paposhvili c. Belgique, rendu en Grande chambre par 

la Cour européenne des droits de l’homme, le 13 décembre 2016, le Conseil d’Etat a jugé 

que « Dans [cet] arrêt […] C’est donc l’absence d’évaluation par les instances nationales de l’état de 

santé du requérant préalablement à son éloignement qui a mené la Cour à conclure à une violation de 

l’article 3 de la [CEDH]. […] Par contre, la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’impose pas d’obligation de retour aux requérants 

de telle sorte qu’elle ne les expose pas au risque de violation de l’article 3 de la [CEDH]. […] » (C.E., arrêt 
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n° 244.285 rendu le 25 avril 2019). Ce raisonnement est applicable par analogie à toute autre 

décision qui n’impose aucune obligation de retour, telle que l’acte attaqué. 

 

3.3. Sur le second moyen, la partie défenderesse a estimé que le requérant n’entrait pas 

dans le  champ d’application des bénéficiaires de la protection temporaire, dès lors qu’il 

n’appartient pas à la catégorie, visées dans la décision d’exécution 2022/382/UE, des 

ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022 et qui ont été 

déplacés d’Ukraine le 24 février 2022 ou après cette date, à la suite de l’invasion militaire 

par les forces armées russes, qui a commencé à cette date.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à faire 

valoir que le requérant « n’a aucun droit de séjour [en] Lituanie ». Cependant, elle ne 

conteste pas que le requérant a quitté l’Ukraine avant le 24 février 2022, et est resté en 

Lituanie du 10 novembre 2021 au 26 août 2022. Relevant cette circonstance, la partie 

défenderesse a estimé qu’« il est établi que vous avez quitté l’Ukraine depuis longtemps ». La 

motivation de l’acte attaqué montre donc que la partie défenderesse a pris en considération 

les circonstances propres au cas d’espèce, et a adéquatement motivé l’acte attaqué, en 

exposant les raisons pour lesquelles elle estimait que le requérant ne fait pas partie des 

catégories de personnes visées dans la décision d’exécution susmentionnée.  

 

A cet égard, la partie défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation, auquel le Conseil 

du contentieux des étrangers ne peut se substituer, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation, dans le chef de celle-ci, quod non en l’espèce. Elle n’en est 

cependant pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier, en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis, ce qui est le cas en l’espèce.  

 

Conformément à ce qu’a indiqué la Commission européenne, dans sa communication, le 

requérant pourra faire valoir son besoin de protection dans le cadre d’une demande de 

protection internationale, sur une autre base. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ,   Greffière assumée.  

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


